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Civ. 1e, 29 mai 2019, n° 18-13383

Pourvoi n° 18-13383

Motifs: "Mais attendu qu'aux termes de l'article 10, paragraphe 2, du règlement UE n°
650/2012, lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n'est pas située dans
un Etat membre et qu'aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu du
paragraphe 1, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens ; qu'ayant constaté que
le titre de propriété de l'appartement situé [...] , était établi au nom des consorts H... et relevé
qu'il appartiendrait à la juridiction compétente de déterminer la masse successorale, l'arrêt
retient qu'en l'état actuel de la procédure, aucun bien immobilier appartenant au défunt n'est
situé sur le territoire français ; qu'en l'état de ses constatations et appréciations, dont résultait
l'absence de biens successoraux situés en France, la cour d'appel a légalement justifié sa
décision d'écarter la compétence subsidiaire du tribunal de grande instance de Paris ; (…)".

Mots-Clefs: Succession
Compétence
Immeuble

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/4303

https://www.lynxlex.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000038629401&fastReqId=1173665127&fastPos=1
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/succession/359
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/comp%C3%A9tence/541
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/immeuble/264
https://www.lynxlex.com/en/node/4303

